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    AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION D’ILE DE FRANCE


	LE DIRECTEUR

Dossier suivi par :

Marie-Paule Huot-Jovené

Marie-paule.huot-jovene@sante.gouv.fr
01 40 05 68 86


	Paris, le 25 juillet 2003

Mesdames et Messieurs les directeurs d’établissements de santé de la région Ile de France

Mesdames et Messieurs les présidents de C.M.E.



Objet : procédure de signalement des accidents ou incidents graves 
survenant dans les établissements de santé de la région Ile-de-France

Madame, Monsieur,

A diverses reprises au cours des derniers mois, des accidents ou incidents graves survenus dans des établissements de santé ont été révélés par la presse alors que les autorités sanitaires régionales ou départementales n’en avaient pas été avisées.

Les faits en cause peuvent avoir un retentissement important sur l’établissement de santé concerné, sur son fonctionnement, sur son image de marque, ainsi que sur la crédibilité des autorités sanitaires dont il relève.

Sans attendre la parution des textes d’application des articles 23 et 45 de la loi du 4 mars 2002 (L.1413-13 et L 1413-14 du code la santé publique), il est demandé de signaler systématiquement, dans les conditions fixées dans la note ci-après, tout accident ou incident grave constaté dans l’établissement, sans préjudice des responsabilités éventuellement encourues. 

Ce signalement permettra de prendre immédiatement, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent et de gérer au mieux ou désamorcer en concertation avec l’établissement, toute situation de crise. 

A noter que cette procédure ne se substitue pas aux procédures de déclarations obligatoires prévues par la réglementation. 

Les organisations professionnelles de la région ont été tenues informées de la mise en œuvre de cette procédure..

Pour le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation d’Ile de France et par délégation,
la secrétaire générale,

Maryse Lépée
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AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION D’ILE DE FRANCE

PROCEDURE DE SIGNALEMENT DES ACCIDENTS OU INCIDENTS GRAVES 
SURVENANT DANS LES ETABLISSEMENTS DE SANTE
DE LA REGION ILE-DE-FRANCE

1- ETABLISSEMENTS CONCERNES

Tous les établissements de santé de la région, quel que soit leur statut juridique : public (y compris les hôpitaux de l’AP-HP), privé à but ou non lucratif.

2- OBJET DU SIGNALEMENT

Doivent être signalés tout dysfonctionnement majeur de l’établissement mettant en danger la sécurité des patients ou des personnels, tout accident ou événement grave susceptible de faire l’objet d’une instruction  judiciaire, qu’il y ait eu dépôt de plainte ou non, ainsi que tout incident risquant d’avoir une résonance médiatique.

Sont particulièrement visés :

- tout accident médical grave, ayant pour conséquence soit un décès soit  une dégradation grave de l’état de santé d’un ou plusieurs  patients 

- tout acte volontaire grave de nature délictueuse ou criminelle touchant un ou plusieurs patients de l’établissement :  maltraitance, euthanasie etc.

- tout accident, qu’il soit médical ou d’autre nature, survenu dans l’établissement de santé et pouvant avoir une résonance médiatique 

- tout événement ou incident en lien avec un dysfonctionnement majeur de l’établissement, qu’il ait entraîné ce dysfonctionnement ou qu’il ait été causé par ce dysfonctionnement, avec indisponibilité d’équipements ou d’installations, et/ou mettant en danger la sécurité des patients ou des personnels, tels que : incendie, inondation, dégâts de tempête, panne, contamination etc.

3- MODALITES DE SIGNALEMENT

L’obligation de signalement incombe au directeur de l’établissement. Elle ne préjuge en rien des responsabilités éventuellement encourues, notamment dans le cas où l’événement causal serait extérieur à l’établissement.

Le signalement doit être fait sans délai,  dès la survenue de l’accident ou la connaissance qu’en a eu le responsable de l’établissement. Il est rappelé qu’il ne se substitue pas aux procédures de déclarations obligatoires prévues par la réglementation.

Il est établi en deux exemplaires communiqués par courrier, télécopie ou courrier électronique respectivement à :

- l’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Ile-de-France

17-19, place de l’Argonne

75019 PARIS

Fax : 01 40 05 39 43

E-mail : arh75-directeur@sante.gouv.fr
et à  la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales  territorialement compétente.

4 – SUITE RESERVEE AU SIGNALEMENT  

En fonction de la gravité de la situation et des éventuelles mesures déjà prises par le responsable de l’établissement, le directeur de l’Agence décidera de la suite à réserver à ce signalement ; il pourra, à cet effet, mobiliser les services de l’Etat, au plan départemental ou régional, ainsi que  les services de l’Assurance Maladie (médicaux ou administratifs), selon leur domaine respectif de compétences. 

Fait à Paris, le 25 juillet 2003
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